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En Alberta, l’assistance dentaire est une pro-
fession réglementée depuis 2006 conformé-
ment à la Loi sur les professions de la santé1. 

Cette loi permet aux assistantes dentaires auto-
risées par le Collège des assistantes dentaires de 
l’Alberta (CADA) et possédant une formation 
supplémentaire (module de formation en den-
tisterie préventive) d’effectuer, sous la direction 
d’un dentiste ou d’une hygiéniste dentaire, des 
procédures de détartrage sur des patients ayant 
des poches allant jusqu’à 4 mm.

Bien que tous n’aient pas réagi favo-
rablement à cette décision, des dentistes, 
surtout ceux des régions rurales, se sont 
réjouis puisqu’ils disposeraient de pro-
fessionnelles compétentes pour les aider à 
offrir des soins de prévention aux patients. 
La pénurie d’hygiénistes dentaires en Al-
berta est particulièrement grave dans les 
régions rurales; les assistantes dentaires 
peuvent y offrir une aide supplémentaire 
aux dentistes qui ont du mal à y attirer 
des hygiénistes dentaires. Les dentistes et 
les assistantes dentaires sont d’avis qu’en 
ayant des assistantes dentaires pour ef-
fectuer ce service, ils peuvent s’occuper 
de problèmes de soins ayant trait à l’effi-

cience, à l’efficacité, à la demande et aux coûts. 
Disposer du bon fournisseur pour offrir des 
services de prévention aux patients indiqués 
dans un délai convenable permet d’atteindre un 
objectif : la prestation de soins buccodentaires 
avec efficience.

Nouvelles	responsabilités	pour	les		
assistantes	dentaires

Au sujet des assistantes procédant à des 
détartrages, il y a des antécédents intéressants. 

En 1976, le Collège George Brown en Ontario 
a ajouté dans son programme de formation à 
l’intention des assistantes dentaires un module 
de 16 semaines sur le détartrage. Or, toutes les 
étudiantes du programme ont échoué à l’examen 
pratique imposé par le Collège royal des chirur-
giens dentistes. (La raison donnée dans la presse 
était que le temps de formation avait été trop 
court2.) En Saskatchewan, l’Association des as-
sistantes dentaires a déclaré publiquement que 
le détartrage n’était pas une fonction appropriée 
pour celles-ci3.  Le Collège des hygiénistes den-
taires autorisées de l’Alberta s’est opposé aux 
modifications qu’on se proposait d’apporter à la 
Loi sur les professions de la santé de la province 
et qui auraient élargi le champ d’exercice des as-
sistantes dentaires (même avec une formation et 
une autorisation supplémentaires); il s’inquiétait 
que l’enseignement serait inadéquat et la forma-
tion pratique serait insuffisante pour assurer une 
intervention sécuritaire de la part des assistantes 
dentaires qui entreprendraient des procédures 
de détartrage sur des patients présentant des 
poches de 4 mm4. Malgré les tensions entre les 
professions de la santé en Alberta, les dirigeants 
clés dans la province expriment le désir de voir, 
pour le bienfait du public, ces tensions réduites 
à ce sujet.

En 2006, un module de formation en den-
tisterie préventive conçu par le CADA et par 
les Association et Collège dentaires de l’Alberta 
a été confié à une institution polytechnique 
urbaine (SAIT Polytechnic) pour mener un 
projet-pilote5,6. Le module comprenait 4 volets : 
autoformation, préclinique, clinique et stage. 
Suivant la procédure expliquée dans le module 
de formation, 17 des 18 étudiantes ont réussi. 
Depuis lors, le module est offert dans 2 autres 
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écoles publiques de la province, et les résultats sont excel-
lents. Par ailleurs, un programme de formation privé en 
assistance dentaire a été agréé pour offrir le module, mais il 
ne l’a pas encore fait.

Qu’est-ce qui motive les assistantes dentaires à entre-
prendre cette formation supplémentaire? Les diplômées 
veulent acquérir d’autres compétences, apporter une contri-
bution plus efficace et efficiente en tant que membres de 
leurs cabinets et augmenter leur rémunération. D’autres 
facteurs peuvent aussi les motiver, comme vouloir raviver 
leur intérêt pour la profession, avoir une carrière épanouie 
et diversifiée, relever le défi de l’apprentissage, avoir plus 
d’occasions d’emploi, et améliorer le statut de la profession 
suivant les possibilités offertes aux fournisseurs de soins et 
auprès du public.

La	prévention	et	l’accès	aux	soins
La recherche offre de nombreuses données touchant 

le rôle que la maladie parodontale joue dans le diabète, la 
maladie cardiovasculaire, la maladie gastrointestinale et 
d’autres affections7. Bien que la maladie parodontale est 
répandue, parce qu’elle ne comporte pas de douleur, les 
gens ne cherchent pas à se faire soigner. Elle est donc sous- 
diagnostiquée et sous-déclarée, ce qui donne un piètre 
aperçu de la situation épidémiologique.

Lyons et McNally8 soutiennent que la santé buccoden-
taire a été négligée en tant qu’élément essentiel de la santé 
en général et de la qualité de vie, et ils réclament des mé-
canismes innovateurs pour la prestation des services. Or, 
les professions dentaires ont tendance à adopter une vue 
conservatrice de l’innovation et du rôle de l’expansion. Les 
problèmes continuels dus à la territorialité et aux «rivalités 
de clocher» servent uniquement à maintenir le statu quo 
à un moment où la santé buccodentaire décline et où les 
maladies qui sont exacerbées par la maladie parodontale 
sont à la hausse. Une proportion grandissante de Canadiens 
ne peuvent se payer des soins buccodentaires de prévention 
régulièrement à un moment où l’économie nuit à l’emploi et 
aux avantages sociaux.

Pour améliorer l ’accès aux soins buccodentaires de  
prévention, il nous faut plus de professionnels dentaires 
formés pour offrir des services de prévention, tel le détar-
trage des dents chez les patients qui n’ont pas la maladie 
parodontale. Les assistantes dentaires de l’Alberta, qui sont 
autorisées pour avoir réussi le module de formation en 
dentisterie préventive, sont capables d’offrir des soins de 
prévention et des conseils en toute sécurité, avec efficience 
et efficacité, en collaboration avec les dentistes et les hygié-
nistes dentaires.

Ce modèle pourrait être étendu à tout le pays afin  
d’améliorer l’état de santé buccodentaire des Canadiens. 
Toutefois, les professions dentaires doivent collaborer entre 
elles9 et les tensions qui existent doivent être réduites si  
l’objectif final à atteindre est le bien du public. a
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